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Code civil

Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles

Extrait

Article 2140

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Lorsque, dans le contrat de mariage, les parties majeures seront convenues qu’il ne sera pris d’inscription que sur un ou certains immeubles
du mari,  les immeubles qui ne seraient pas indiqués pour l’inscription resteront libres et affranchis de l’hypothèque pour la dot de la femme et
pour ses reprises et conventions matrimoniales.  Il ne pourra pas être convenu qu’il ne sera pris aucune inscription.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Lorsque, dans le contrat de mariage, les parties majeures seront convenues qu’il ne sera pris d’inscription que sur un ou certains immeubles
du mari,  les immeubles qui ne seraient pas indiqués pour l’inscription resteront libres et affranchis de l’hypothèque pour la dot de la femme et
pour ses reprises et conventions matrimoniales.  Il ne pourra pas être convenu qu’il ne sera pris aucune inscription.

Version du 4 janvier 1955

Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

Il en est ainsi même en ce qui concerne l’hypothèque légale ou judiciaire garantissant la pension alimentaire allouée ou susceptible d’être
allouée à la femme, pour elle ou pour ses enfants.
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